La pratique journalistique et la responsabilité pénale
Il est admis que la liberté de la presse est une composante de la liberté d’expression. Point n’est besoin d’insister sur l’importance fondamentale de la liberté d’expression dans l’évolution positive de nos sociétés. La liberté d’expression comme la liberté de la presse sont inscrites dans nombre de nos constitutions. Le problème est  moins cette existence formelle que l’effectivité de ces libertés qui sont constamment grignotées. Bien sûr, tout le monde s’accorde à reconnaître qu’il ne saurait exister de libertés dans l’absolu. Il est donc normal que celles-ci soient réglementées. C’est dans ce cadre que s’inscrit le débat sur le statut pénal du journaliste. Le journaliste doit-il être jeté en prison pour ce qu’il écrit ?  Dans un certain nombre de pays, la question ne se pose même pas. La loi pénale traite le délit de presse au même titre que le vol ou le crime. Si l’on considère que la presse est ce par quoi s’exerce la liberté d’expression, alors on comprend les risques qu’encoure cette liberté, si le statut pénal du journaliste doit rester en l’état. On comprend donc pourquoi il est de plus en plus question de dépénalisation des délits de presse. La question n’est pas seulement importante pour les hommes de média. Elle l’est aussi pour les organisations de la société civile. En règle générale, ceux qui oeuvrent en faveur de la dépénalisation des délits de presse l’assortissent d’une plus grande responsabilisation des hommes de médias. 
Nous bâtirons donc notre propos autour des deux axes suivants : 

· I°) La répression des délits de presse et leur fondement juridique  
· II°) La dépénalisation et les mesures corollaires
I°) La répression des délits de presse et leur fondement juridique
A/ Typologie des dispositions pénales

Nous avons tenté de dresser la typologie des dispositions pénales en matière de délits de presse. Ainsi distingue t-on 7 types : 
1. Les atteintes portées à l’honneur et à la considération des personnes

2. Les atteintes à l’intimité de la vie privée des personnes

3. Les outrages contres les dépositaires de l’autorité publique 

4. Les attentats aux mœurs

5. Les délits relatifs au fonctionnement de la justice

6. Les délits à caractère racial, régionaliste, religieux, sexiste ou de caste

7. Les atteintes à la sûreté de l’Etat
L’infraction la plus courante est la diffamation, généralement définie comme toute allégation ou imputation d’un fait qui porte atteinte à l’honneur ou à la considération d’une personne ou d’un corps. En République centrafricaine, Maka Gbossokotto, directeur de la publication du quotidien Le Citoyen, était poursuivi, le 16 juillet, pour « diffamation » et « injures publiques » à l’encontre de l’ancien DG de la société d’énergie centrafricaine, accusé de détournements de fonds dans les colonnes du journal. Au Sénégal, Madiambal Diagne, directeur de publication du Quotidien, et son rédacteur en chef Mamadou Biaye ont également été condamnés, le 15 juillet, pour diffamation à l’égard de Boubacar Camara, ancien directeur des douanes sénégalaises. 
Enfin, nous ne pouvons passer sous silence le procès en diffamation qui a opposé M. François Compaoré, conseiller du chef de l’Etat au bimensuel l’Evénement dont je suis le directeur de publication.  Je rappelle que le procureur du Faso avait requis contre nous une peine de prison ferme de trois mois. 


En instaurant ces délits, les législateurs entendent protéger le respect de la réputation d’autrui et le respect de la présomption d’innocence. L’expression sous forme dubitative ainsi que la reproduction de propos diffamants sont donc tout aussi punissables. Un journaliste est en effet tenu à un devoir d’objectivité, de vérification, de prudence et 
de réserve dans l’expression. Il doit se garder de publier une information dont il n’est pas sûr et s’engage à rectifier toute information publiée qui se révèle inexacte.
Pour se défendre, le journaliste pourra tenter de prouver sa « bonne foi » en insistant, entre autres, sur la légitimité du but poursuivi, l’absence d’animosité personnelle ainsi que la qualité de l’enquête menée. En France, la notion de bonne foi a souvent permis d’exonérer les journalistes de responsabilité pénale. La loi du 15 juin 2000 a supprimé les peines de prison pour les délits de presse, à l’exception notoire de la diffamation 
raciale. Cependant, cette notion n’est pas reconnue partout et, dans la plupart des pays africains, les journalistes sont régulièrement mis sous les verrous. 
L’outrage à chef de l’État, la diffusion de nouvelles susceptibles de troubler l’ordre public ou de porter atteinte à l’intégrité territoriale ainsi que le non-respect de la vie privée sont également régulièrement opposés aux journalistes. Selon les pays, leur interprétation est plus ou moins large... À noter également qu’en France le délit d’outrage à chef de l’État a été aboli en mars 2004.
Enfin, le recel de violation du secret professionnel ou de documents administratifs confidentiels est souvent au cœur des affaires de droit de la presse. 
         En novembre 2003, Mamane Abou, directeur de l’hebdomadaire nigérien Le Républicain, a été condamné pour la publication de documents confidentiels du Trésor public faisant état de malversations. Idem pour Madiambal Diagne du Sénégal, poursuivi, entre autres, pour avoir publié une correspondance confidentielle du ministre des Finances adressée au chef de l’État. 
Sur ces sujets, on peut noter que la Cour européenne des droits de l’homme a adopté une position novatrice, qui, si elle ne concerne que les pays européens, pourrait avoir un impact sur le droit de la presse en général. « L’affaire Calvet » en France est à ce titre célèbre. En septembre 1989, Peugeot SA est aux prises avec un grave conflit social, relatif à des 
hausses de salaires réclamées par le personnel et refusées par la direction, coiffée par Jacques Calvet. À la même période, l’hebdomadaire satirique français Le Canard enchaîné publie un article qui révèle que le salaire de Calvet a augmenté de 45 % en deux ans. À l’appui, des fac similés des avis d’imposition. Les directeurs de publication du Canard sont condamnés pour « recel » de documents confidentiels. Ils déposent alors une requête devant la Cour européenne des droits de l’homme, qui, dix ans après les faits, tranche en leur faveur. Selon la Cour, l’information diffusée soulevait une question « d’intérêt général » : le conflit social était largement médiatisé et survenait au sein de l’une des plus grandes entreprises françaises. La Cour a estimé qu’il convenait de laisser aux journalistes le soin de décider s’il est nécessaire de reproduire le support de leurs informations pour en asseoir la crédibilité.  

       B) Le fondement juridique de la responsabilité pénale du journaliste
         Les journalistes distinguent et hiérarchisent les manquements sociaux. Ils distinguent aussi les infractions intentionnelles des infractions non intentionnelles. Ainsi au nom de cette distinction certains manquements sociaux des individus sont passibles de sanctions purement civiles (réparations pécuniaires) tandis que d’autres sont poursuivies comme des infractions et réprimées par des peines d’emprisonnement et/ou d’amendes. 
         Est-il de ce point de vue juste et équitable et moralement acceptable d’inscrire « les fautes » de presse au titre des infractions pénales au même titre que le vol, le meurtre, l’escroquerie ou le proxénétisme ? 

        Certes, le journaliste ne saurait jouir d’une impunité au nom de la noblesse et de l’utilité publique de sa profession, mais il apparaît de toute évidence injuste de sanctionner des manquements à l’éthique et à la déontologie comme étant de gravissimes atteintes à l’ordre social.

        Il y a là comme une entorse à la règle de détermination de l’infraction en tout cas pour ce qui concerne des délits de presse courants. En outre, il est à remarquer que dans la plupart des législations d’Afrique francophone, c’est le principe de la responsabilité pénale du directeur de publication qui est retenue. Le directeur de publication en tant que chef d’entreprise répond systématiquement de toutes les infractions commises par le biais de son organe ; peu importe d’ailleurs que cette infraction ait été commise par lui ou l’un de ses préposés ou une tierce personne. Le directeur de publication a donc l’obligation de contrôler tout ce qu’il publie et dont le contenu pourrait constituer un délit. Cette logique empruntée à la loi française de 1881 correspond à une réalité aujourd’hui largement dépassée. Il est évident que le contrôle du contenu de la publication par le directeur de la publication n’a pas la même portée de nos jours qu’au XIXè siècle. Le contrôle par une seule personne de l’intégralité des articles insérés dans les journaux est devenu quasi impossible et au regard de la révolution de l’imprimerie et de la pression dans le traitement de l’information.  On peut donc trouver très sévère de condamner à titre d’auteur principal, une personne à qui on ne peut reprocher une faute intentionnelle. 
        Certains juristes pensent que cette responsabilité pénale ainsi appliquée au directeur de publication est une antithèse même du principe de la personnalité de la responsabilité pénale. Est-il raisonnable de juger un journaliste pénalement responsable des préjudices que pourrait engendrer la diffusion des opinions émises par une tierce personne ?L’application de la responsabilité pénale du fait d’autrui est une règle critiquable en droit pénal. Ne serait-ce que pour cela, nombre de juristes réclament aujourd’hui sa suppression.
        II°) La dépénalisation et les mesures corollaires
A / De la nécessité de dépénaliser les délits de presse
Dans notre compréhension, la dépénalisation consiste tout simplement à supprimer les peines d’emprisonnement pour délits de presse, autres que les incitations à la haine ethnique, religieuse ou raciale, à la violence ou au meurtre. Il importe de rappeler que la Commission des droits de l’homme de l’ONU considère que les peines d’emprisonnement pour des délits tels que diffamation ou imputations dommageables, offenses ou outrages aux autorités, faux bruits ou fausses nouvelles, constituent ni plus ni moins des mesures d’intimidation à l’endroit des journalistes et visent plus à les faire taire. On remarque que ces peines sont en général disproportionnées par rapport aux préjudices qu’ils auraient causés. Pour mémoire, la dépénalisation est aujourd’hui une réalité dans la quasi-totalité des pays d’Europe et d’Amérique. Quelques illustrations : le 25 avil 2001, le tribunal correctionnel de Paris avait débouté les présidents Dénis Sassou Nguesso du Congo Brazzaville, Idriss Déby du Tchad et Omar Bongo du Gabon du procès pour « Outrages envers un chef d’Etat étranger » intenté contre François Xavier Verschave et Laurent Beccariat, respectivement auteur et éditeur du livre « Noir Silence ». Il en avait été de même dans l’affaire opposant feu Hassan II, roi du Maroc, à Jean Marie Colombani, directeur du journal Le Monde. 
En Afrique subsaharienne, certains pays ont déjà supprimé les peines de prison ferme pour délits de presse. Le Congo-Brazzaville a promulgué en 2003 la loi « IBOVI » du nom d’un ancien ministre de la communication qui dépénalise les délits de presse. En Ouganda, la Cour suprême a déclaré « inconstitutionnelle », l’infraction de propagation de fausses nouvelles. En Afrique de l’Ouest, le Togo, la Côte-d’Ivoire et le Ghana ont dépénalisé les délits de presse. 

Pour autant, la dépénalisation n’a pas que des partisans. Les arguments de chacun des camps sont connus. En voici quelques uns de ceux qui sont pour: la dépénalisation des délits de presse rendra les journalistes plus libres dans la recherche, le traitement et la diffusion de l’information ; la dépénalisation renforcera le droit du public à l’information et  le devoir du journaliste d’informer le public ; la liberté d’expression est un facteur de contrôle et de participation des citoyens à la vie publique, il n’y a pas lieu de priver de sa liberté le journaliste qui commet un délit lié à l’exercice de cette liberté ; l’emprisonnement en tant que sanction de l’expression pacifique d’une opinion constitue une violation grave des droits de l’homme. 
Quand à ceux qui sont contre, leurs arguments sont les suivants : C’est un super privilège qui ferait du journaliste un hors la loi ; le journaliste ne peut être coupable d’une faute et revendiquer l’impunité ;le journalisme est un quatrième pouvoir. C’est un statut fort qui appelle un contrôle ; l’absence de peine d’emprisonnement est inefficace parce que le journaliste peut payer des amendes et s’adonner à cœur joie à la diffamation.

Aussi pertinents soient-ils, nous pensons que les arguments invoqués posent beaucoup plus le problème de la responsabilité dans l’exercice du métier du journaliste. C’est donc plutôt de ce côté qu’il faut rechercher la solution au lieu de plaider pour que le journaliste soit envoyé en prison.

B°) la responsabilité, corollaire  de la dépénalisation

Il n’est évidemment pas pensable d’exiger l’impunité pour le journaliste. Au sein de la profession, le débat n’est pas encore tranché sur la formule à retenir : par quels mécanismes va-t-on dépénaliser les délits de presse ? 
Plusieurs mécanismes sont en effet possibles :la dépénalisation partielle qui consiste à supprimer les peines privatives de liberté pour la grande majorité des délits de presse et les remplacer par des peines d’amendes comme au Togo ou au Ghana.  La dépénalisation ciblée qui consiste à supprimer certains délits de presse. C’est l’exemple de l’offense à chef d’Etat ; la dépénalisation totale qui consiste à supprimer toutes les peines de prison quelque soit la gravité des fautes commises par voie de presse et de les remplacer par des peines d’amendes ; la dépénalisation qui consiste à ne retenir que la responsabilité civile du journaliste, la responsabilité pénale étant purement et simplement supprimée ; la dépénalisation par l’autorégulation qui consiste à ériger les organes d’autorégulation en instance disciplinaire de premier degré et les organes de régulation en instance d’appel
Quelque soit le mécanisme retenu, la dépénalisation des délits de presse doit s’accompagner d’une plus grande responsabilisation du journaliste. C’est dans ce sens que le séminaire de Ouagadougou sur la dépénalisation tenu du 27 au 29 a fait quelques recommandations à l’endroit des journalistes. Il s’agit premièrement d’organiser la profession en une corporation structurée et forte. Les journalistes doivent pouvoir sanctionner eux-mêmes ceux qui portent atteinte aux règles professionnelles d’éthique et de déontologie. La corporation doit pouvoir édicter les critères et conditions d’exercice de la profession de journaliste.
Deuxièmement, il est nécessaire pour les journalistes de se doter d’un code d’éthique et de déontologie ayant une valeur contraignante. Jusqu’à présent, l’esprit des prescriptions des codes de déontologie est purement moral. Il faut désormais leur conférer un caractère contraignant. Il faut aussi former les journalistes car la formation constitue un outil essentiel de responsabilisation du journaliste vis-à-vis de la société. Enfin il faut améliorer la condition sociale du journaliste. Il est en effet difficile d’exiger de la probité même à un professionnel dans l’indigence. 
Nous concluerons donc en paraphrasant le journaliste congolais Modeste Mutinga : « Avec la dépénalisation, le journaliste sera certes libéré de la peur de la prison et des tracasseries de la police judiciaire, mais il demeure soumis à la discipline qu’impose la profession, pour une meilleure intériorisation de l’éthique et de la déontologie. »

Germain Bitiou NAMA

Directeur de Publication

Du Bimensuel L’Evénement

                                          ANNEXES

        Quelques dispositions pénales en matière de délits de    presse

        1. Les atteintes portées à l’honneur et à la considération des personnes

Code pénal

· Art. 361 : la diffamation : Toute allégation ou imputation d’un fait qui porte atteinte à l’honneur ou à la considération des personnes du corps auquel le fait est imputé, est une diffamation. Les exceptions prévues à l’article 182 s’appliquent à la diffamation.

· Art. 362 : Toute expression outrageante, terme de mépris ou invective qui ne renferme l’imputation d’aucun fait, est une injure.

Est calomnieuse, la dénonciation intentionnellement mensongère d’un fait faux de nature à exposer celui qui en est l’objet à une sanction de l’autorité administrative ou de son employeur ou à des poursuites judiciaires.

· Art. 364 : La diffamation commise par discours, cris ou menaces proférées dans les lieux ou réunions publics, par écrits, imprimés vendus ou distribués, mis en vente ou exposés dans les lieux ou réunions publics par des placards ou affiches exposés au regard du public, par tous autres moyens de diffusion est puni comme suit :

1) d’un emprisonnement de deux mois ou à un an et d’une amende de 50.000 à 300.000 francs ou de l’une de ces deux peines seulement, si la diffamation est commise envers :

· les administrations publiques, les corps constitués, les armées, les cours et les tribunaux ;

· un ou plusieurs membres du Gouvernement ou des corps constitués, toute personne chargée d’un service ou d’un mandat public temporaire ou permanent, des jurés en raison de leurs fonctions ou de leur qualité et les témoins en raison de leurs dépositions ;

2) d’un emprisonnement de deux à six mois et d’une amende de 50.000 à 150.000 francs ou de l’une de ces deux peines seulement, si la diffamation est commise envers les particuliers.

Le présent article est applicable à la diffamation dirigée contre la mémoire d’un mort lorsque l’auteur de la diffamation a eu l’intention de porter atteinte à l’honneur ou à la considération des héritiers, époux ou légataires universels vivants.

Code de l’information

· Art. 105 : les offenses : l’offense à la personne du chef d’Etat ou du chef du gouvernement par les moyens visés à l’article 2 ci-dessus est punie d’un emprisonnement de six mois à un an et d’une amende de 1.000.000 de francs ou de l’une de ces deux peines seulement.
La peine prévue à l’alinéa précédent est applicable à l’offense faite à la personne qui exerce tout ou partie des prérogatives du chef de l’Etat.
· Art. 106 : L’outrage commis par l’intermédiaire des moyens visés à l’article 2 ci-dessus envers les chefs et membres des missions diplomatiques accrédités au Burkina Faso est puni d’un emprisonnement de dix jours à un an et d’une amende 50.000 à 300.000 francs  CFA ou de l’une de ces deux peines seulement.

· Art.107 : L’offense délibérée et caractérisée faite par l’intermédiaire des moyens visés à l’article ci-dessus aux chefs d’Etat et aux membres de gouvernements étrangers est punie d’un emprisonnement d’un mois à un an et d’une amende de 200.000 à 2.000.000 de francs CFA ou de l’une des deux peines seulement.
Les offenses par actes, propos ou menaces contre un journaliste professionnel pendant ou à l’occasion de l’exercice de sa profession, seront punis conformément aux textes en vigueur.

· Art. 109 : La diffamation : Toute allégation ou imputation d’un fait qui porte atteinte à l’honneur ou à la considération de la personne ou du corps auquel le fait est imputé est une diffamation. La publication directe ou par voie de reproduction de cette allégation ou de cette imputation est punissable même si elle est faite sous forme dubitative ou si elle vise une personne ou un corps non expressément nommé, mais dont l’identification est rendue possible par les termes des discours, cris, menaces, écrits, ou imprimés.

Toute expression outrageante, terme de mépris ou invective qui renferme l’imputation d’aucun fait est une injure.

· Art. 110 : La diffamation commise par l’un des moyens énoncés à l’article 2 ci-dessus envers les cours, les tribunaux, les forces armées, les corps constitués, sera punie d’un emprisonnement de quinze jours à trois mois et d’une amende de 10.000 à 500.000 francs ou de l’une de ces deux peines seulement.

· Art. 111 : Sera punie de la même peine, la diffamation commise par les mêmes moyens, en raison de leur fonction ou de leur qualité envers un ou plusieurs membres de Parlement ou du Gouvernement un ou plusieurs membres du conseil supérieur de la magistrature, un citoyen chargé d’un service ou d’un mandat public temporaire ou permanent, un juge, un juré des cours ou tribunaux ou un témoin en raison de sa déposition. La diffamation contre les mêmes personnes concernant la vie privée relève de l’article 110 ci-dessus.
· Art. 112 :La diffamation commise envers les particuliers par l’un des moyens énoncés à l’article 2 sera punie d’un emprisonnement de quinze jours à trois mois et d’une amende de 10.000 à 300.000 francs ou de l’une de ces deux peines seulement.

La diffamation commise par les mêmes moyens envers un groupe de personnes non visées aux articles 104 et 105 de la présente loi, mais du fait de leur appartenance à une race, une région, une religion sera punie d’un emprisonnement d’un mois à un an et d’une amende de 100.000 à 1.000.000 de francs lorsqu’elle aura pour but d’inciter à la haine entre les citoyens ou les habitants.

·  L’injure  commise par les mêmes moyens envers les corps ou les personnes désignées par les articles 104 et 105 ci-dessus sera punie d’un emprisonnement de six jours à trois mois et d’une amende de 5.000 à 300.000 francs ou de l’une de ces deux peines seulement.

· Art. 113 : L’injure commise de la même manière envers les particuliers lorsqu’elle n’aura pas été précédée de provocation, sera punie d’un emprisonnement de cinq jours à deux mois et d’une amende de 5.000 à 300.000 francs ou de l’une de ces deux peines seulement. Le maximum de la peine d’emprisonnement sera de six mois, celui de l’amende sera de 500.000 francs si l’injure est commise envers un groupe de personnes qui appartiennent, par leur origine, à une race, une ethnie, une région, une région, une religion ou un parti politique déterminé, dans le but d’inciter à la haine entre les citoyens ou habitants.

2. Les atteintes à l’intimité de la vie privée des personnes

Code pénal : articles 371 et 372

Art. 371 : Est puni d’un emprisonnement de deux mois à un an et d’une amende de 50.000 à 1.000.000 de francs ou de l’une de ces deux peines seulement, quiconque aura volontairement porté atteinte à l’intimité de la vie privée d’autrui :

1) en écoutant, en enregistrant ou en transmettant au moyen d’un appareil quelconque les paroles prononcées dans un lieu privé par une personne sans le consentement de celle-ci ;

2) en fixant ou transmettant, au moyen d’un appareil quelconque, l’image d’une personne se trouvant dans un lieu privé sans le consentement de celle-ci.

Lorsque les actes énoncés ci-dessus auront été accomplis au cours d’une réunion au vu et au su de ses participants, le consentement de ceux-ci sera présumé.

Dans tous les cas, la juridiction saisie peut, sans préjudice de la réparation du dommage subi, prescrire toutes mesures, telles que séquestre, saisie et autres, propres à empêcher ou faire cesser une atteinte à l’intimité de la vie privée ; ces mesures peuvent s’il y a urgence, être ordonnées en référé.

Art. 372 : Est puni des peines prévues à l’article précédent quiconque aura sciemment publié, par quelque voie que ce soit, le montage réalisé avec les paroles ou l’image d’une personne, sans le consentement de celle-ci s’il n’apparaît pas à l’évidence qu’il s’agit d’un montage ou s’il n’en est pas expressément fait mention.

Code de l’information : articles 90 à 94

Sera puni d’un emprisonnement de deux mois à un an et d’une amende de 50.000 à 1.000.000 de francs CFA, ou de l’une de ces deux peines seulement quiconque aura volontairement porté atteinte à l’intimité de la vie privée d’autrui :

1) en écoutant, en enregistrant ou transmettant au moyen d’un appareil quelconque des paroles prononcées dans un lieu privé par une personne sans le consentement de celle-ci ;

2) en fixant ou transmettant, au moyen d’un appareil quelconque, l’image d’une personne se trouvant dans un lieu privé sans le consentement de celle-ci.

     Lorsque les actes énoncés ci-dessus auront été accomplis au cours d’une réunion au vu et au su de ses participants, le consentement de ceux-ci sera présumé.

Dans tous les cas, les juges peuvent, sans préjudice de la réparation du dommage subi, prescrire toutes mesures, telles que le séquestre, saisie et autres, propres à empêcher ou faire cesser une atteinte à l’intimité de la vie privée ; ces mesures peuvent, s’il y a urgence, être ordonnées en référé.

         Sera puni des peines prévues à l’article 90 quiconque aura sciemment conservé, porté ou volontairement laissé porter à la connaissance du public ou d’un tiers, ou utilisé publiquement ou non, tout enregistrement ou document, obtenu à l’aide d’un des faits prévus à cet article.

En cas de publication, les poursuites seront exercées contres les personnes énumérées à l’article 117, dans les conditions fixées par cet article, si le délit a été commis par la voie de la presse écrite, contre les personnes responsables de l’émission ou, à défaut, les chefs d’établissements, directeurs ou gérants des entreprises ayant procédé à la diffusion ou en ayant tiré profit, si le délit a été commis pactole autre voie, sans préjudice de l’application des dispositions relatives à la complicité.

L’infraction est constituée dès lors que la publication est faite, reçue ou perçue au Burkina Faso.

Sera puni des peines prévues à l’article 90 quiconque aura sciemment publié, par quelque voie que ce soit, le montage réalisé avec les paroles ou l’image d’une personne, sans le consentement de celle-ci, s’il n’apparaît pas à l’évidence qu’il s’agit d’un montage ou s’il n’en est pas expressément fait mention .

Les poursuites seront exécutées dans les conditions prévues à l’article 89, deuxième alinéa.

Une liste des appareils conçus pour réaliser les opérations pouvant constituer l’une des infractions prévues à l’article 90 pourra être dressée par un arrêté.

Les appareils figurant sur la liste ne pourront être fabriqués, importés, offerts ou vendus qu’en vertu d’une autorisation ; ministérielle dont les conditions d’octroi seront fixées par le même arrêté

Sera puni des peines prévues audit article 90 quiconque aura contrevenu aux dispositions de l’alinéa précédent.

Tour toutes les infractions prévues aux articles 90 à 93, la tentative du délit sera punie comme le délit lui-même.

Dans les cas prévus aux articles 90,92, l’action publique ne pourra être engagée que sur la plainte de la victime, de son représentant légal ou de ses ayants droits.

Dans les cas prévus à l’article 90, le tribunal pourra prononcer la confiscation du matériel ayant servi à commettre l’infraction.

Dans les cas visés aux articles 90 à 91, il pourra prononcer la confiscation de tout enregistrement ou document obtenu à l’aide d’un des faits prévus à l’article 90. Dans le cas visé à l’article 92, il pourra prononcer la confiscation du support montage.

Dans les cas visés à l’article 93, il prononcera la confiscation des appareils ayant fait l’objet d’une des opérations énumérées par cet article en l’absence d’autorisation.

3. Les outrages contre les dépositaires de l’autorité publique 

Code pénal : article 177 et suivants

Art. 177 : L’outrage fait par gestes, menaces, envois d’objets, dessins, écrits, paroles ou cris proférés contre le Chef de l’Etat ou un Chef d’Etat étranger est puni d’un emprisonnement de un à deux ans et d’une amende de 500.000 à 2.000.000 francs.

Lorsque l’outrage est proféré contre un président d’institution, un membre du Gouvernement, d’un Gouvernement étranger ou un agent diplomatique, la peine est un emprisonnement de trois mois à un an et d’une amende de 150.000 à 1.000.000 francs ou l’une de ces deux peines seulement.

Art. 178 : Lorsqu’un ou plusieurs magistrats, jurés ou assesseurs auront reçu dans l’exercice de leurs fonctions ou à l’occasion de cet exercice, quelque outrage par paroles, par écrit ou dessin non rendus publics, tendant dans ces divers cas, à porter atteinte à leur honneur ou leur délicatesse,  le coupable sera puni d’un emprisonnement de six mois à un an et d’une amende de 150.000 à 1.500.000 francs.

Si l’outrage a eu lieu à l’audience d’une Cour ou d’un tribunal, la peine d’emprisonnement prononcée par la juridiction de céans sera de un à deux ans et l’amende de 500.000 à 2.000.000 de francs.

Lorsque l’outrage est  perpétré avant que le coupable ait eu connaissance de la qualité du magistrat, il est puni d’un emprisonnement de un mois à six mois et d’une amende de 100.000 à 500.000 francs ou de l’une de ces deux peines seulement.

Art. 179 : Est puni d’un emprisonnement de un mois à six mois et d’une amende de 100.000 à 500.000 francs, quiconque a publiquement par actes, paroles ou écrits, cherché à jeter le discrédit sur un acte ou une décision juridictionnelle dans des conditions de nature à porter atteinte à l’autorité de la justice ou de son indépendance.

Les dispositions qui précèdent ne peuvent en aucun cas être appliquées aux commentaires purement techniques, ni aux actes, paroles ou écrits, tendant à la révision d’une condamnation.

Lorsque l’infraction aura été commise par voie de presse, les dispositions y relatives du code de l’information sont applicables.

Art. 180 : L’outrage fait par paroles, gestes, menaces, écrits ou dessins non rendus publics ou encore par envoi d’objets quelconques, tendant à porter atteinte à leur honneur ou délicatesse et visant tout officier ministériel ou tout commandant ou agent de la force publique tout agent assermenté dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions, est puni d’un emprisonnement de un mois à six mois et d’une amende de 100.000 à 500.000 francs ou de l’une de ces deux peines seulement.

Art.181 : Dans tous les cas, l’offenseur pourra être en outre, condamné à faire réparation, soit à la première audience, soit par écrit, et le temps de l’emprisonnement prononcé contre lui ne sera compté qu’à dater du jour où la réparation aura lieu ; lorsque l’outrage aura été publiquement perpétré, le maximum des peines prévues sera appliqué.

Art. 182 : Ne peuvent donner lieu à des poursuites pour outrages :

· les débats parlementaires ;

· les discours à l’occasion des campagnes électorales sans imputation de fait sur la vie strictement privée ;

· les débats judiciaires ;

· les prononcés ou les écrits produits devant les juridictions ;

· le compte rendu fidèle et de bonne foi de ces débats et discours à l’exception des procès en diffamation ;

· la publication des décisions judiciaires y compris celles rendues en matière de diffamation ;

· le rapport officiel fait de bonne foi par une personne régulièrement désignée pour procéder à une enquête et dans le cadre de cette enquête ;

· l’imputation fait de bonne foi fait par un supérieur ou son subordonné ;

· le renseignement donné de bonne foi sur une personne ou un tiers qui à un intérêt personnel ou officiel à le connaître ou qui a le pouvoir de remédier à une justice alléguée ;

· la critique d’une œuvre, d’un spectacle, d’une opinion quelconque manifestée publiquement à condition que ladite critique ne traduise pas une atteinte personnelle.

L’action publique se prescrit trois mois révolus à compter de la commission du délit ou du jour du dernier acte de poursuite ou d’instruction.

4. Les attentats aux mœurs

Code pénal : article 410

Est puni d’un emprisonnement de deux mois à deux ans et d’une amende de 50.000 à 600.000 francs, quiconque commet un outrage public à la pudeur.

Constitue un outrage public à la pudeur tout acte intentionnel contraire aux bonnes mœurs accompli publiquement ou dans un lieu privé accessible aux regards du public, susceptible d’offenser la pudeur et le sentiment moral des personnes qui en sont témoins involontaires.

Toutefois, un tel acte commis en privé en présence d’un mineur constitue un délit d’excitation de mineur à la débauche.

Code de l’information : article 89,96 (dispositions relatives aux mineurs)

La publication ou la diffusion par les moyens prévus à l’article 2 ci-dessus, de toute information, photographie ou film contraire à la décence et aux bonnes mœurs et toute infraction aux dispositions de l’article 18 ci-dessus sont punies de peines prévues au code pénal.

La publication par quelque moyen que ce soit, de tout texte ou illustration concernant le suicide des mineurs est punie d’une amende de 50.000 à 500.000 francs.

5. Les délits relatifs au fonctionnement de la justice

Atteinte à l’autorité de la justice ou à son indépendance (article 179)

Est punie d’un emprisonnement de un mois à six mois et d’une amende de 100.000 à 500.000 francs, quiconque a publiquement par actes, paroles ou écrits, cherché à jeter le discrédit sur un acte ou une décision juridictionnelle dans des conditions de nature à porter atteinte à l’autorité de la justice ou à son indépendance.

Les dispositions qui précèdent ne peuvent en aucun cas être appliquées aux commentaires purement techniques, ni aux actes, paroles ou écrits, tendant à la révision d’une condamnation.

Lorsque l’infraction aura été commise par voie de presse, les dispositions y relatives du code de l’information sont applicables.
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